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Luxembourg, le 7 décembre 2015 

Monsieur le Ministre 
aux Relations avec le Parlement 
Service Central de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 LUXEMBOURG 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe une réponse commune de Madame la Ministre 
de la Santé et Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures à la 
question parlementaire no 1540 du 4 novembre 2015 de Madame la députée Nancy ARENDT 
et de Monsieur le député Serge WILMES. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de ma parfaite considération. 

Pour la Ministre de la Santé, 

Laurent JOME 
Premier Conseiller de Gouvernement 
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Réponse commune de la Ministre de la Santé et du Ministre du Développement durable et des 
Infrastructures à la question parlementaire no 1540 du 4 novembre 2015 de Madame la députée 
Nancy ARENDT et de Monsieur le député Serge WILMES. 

Il est exact que la loi du 11 août 2006 relative à la lutte anti-tabac ne prévoit pas l'interdiction 
de fumer dans les aubettes. 

A l'heure actuelle, il n'est pas prévu de généraliser l'interdiction de fumer aux espaces publics 
non couverts et non clos, où une circulation d'air extérieur existe. 

Dans l'optique de protection de la jeunesse, particulièrement vulnérable face au tabac, de 
dénormalisation du fait de fumer en public et de respect de l'ordre public, les usagers des 
moyens de transport publics sont néanmoins invités à renoncer, sur une base volontaire, à 
fumer dans les aubettes, et ceci plus particulièrement dans celles se trouvant aux abords des 
enceintes scolaires et fréquentées par de nombreux enfants et jeunes adolescents . 
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